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Guide des archives communales de  
CHANTELOUVE 

Présentation 

Ce guide porte sur les archives communales, c’est à dire l'ensemble des documents produits ou reçus 
par la communauté d’habitants sous l’Ancien Régime (avant 1790) puis par la commune à partir de 
1790. Il détaille les archives principales : parcellaire et péréquaire, délibérations, registres paroissiaux, 
état civil, recensement de la population, plan cadastral, délibérations du bureau de bienfaisance.  

Lieux de conservation 

Les documents sont conservés en mairie ou, pour ceux antérieurs à 1945, pour certaines communes, 
aux Archives départementales sous forme de dépôt. 

Communicabilité 

Les archives sont communicables selon les délais définis dans le Code du Patrimoine si elles ont été 
classées et si leur état matériel le permet. 

Pour aller plus loin 

Consulter le guide « Retrouver le double d’un document communal dans les archives départementales, 
1800-1945 » (en ligne sur archives.isere.fr). 

Carte d’identité administrative 

Arrondissement : Grenoble 
Canton (jusqu’en 2014) : Valbonnais 
Canton (depuis 2015) : Matheysine-Trièves 

Le 1er janvier 2019, les communes du Périer et de Chantelouve ont fusionné pour former la commune 
nouvelle de Chantepérier. 

Historique de la conservation des archives de la commune 

Lors de l’inspection, en 1901, des archives en mairie par l’archiviste départemental, celui-ci constate 
que depuis 1881, la plus grande partie des archives ont été perdues : par exemple perte des registres 
de délibérations qui pourtant commençaient à l’an II (1794) et des registres paroissiaux de 1789. Et à 
nouveau en 1932, lors d’une autre inspection, la disparition du registres de délibérations 1882-1895 
a dû être entérinée. 
À cause de ces pertes, seuls quelques dossiers sont conservés et seulement à partir du XXe siècle  
Par chance, deux documents fondamentaux ont été retrouvés dans une maison particulière de 
Chantelouve et remis aux Archives de l’Isère en 2024 : les délibérations 1840-1861 et le parcellaire 
(ancien cadastre) 1651-1781, qui n’étaient pas connus jusque là. 
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Archives de la commune conservées en mairie 

1. Classées : NON 

2. Documents principaux :  

Délibérations. 1861-1881, dep. 1896 
État civil. dep. 1790 
Recensement de la population. 1881, 1901-1926, 1936 
Plan cadastral. 1839 

Archives de la commune déposées aux Archives départementales de l’Isère 

1. Classées : oui  

Cote : 4 E 441 
Répertoire par A. Bouilloc, archiviste, et A. Jonquières, 2005-2024, 5 p. (consultable sur 
archives.isere.fr). 
Métrage classé : 0,10 m.l. 

2. Documents principaux : 

Parcellaire. 1651-1781 
Délibérations. 1840-1861 

Sources complémentaires : archives de la commune hors des fonds communaux 

1. Aux archives départementales :  

7C784  Impositions extraordinaires décidées par les communautés d'habitants.- 
Actes d'assemblée de Chantelouve et lettres d'attache du bureau des 
finances. 1649, 1653 

4E33/133 Droits de propriété et jouissance de terre dans les bois et alpages 
communs.- Procès entre la communauté d’Ornon et celle de Chantelouve.
 1628, 1668 

4E440 et 621 Archives communales déposées de Valbonnais. 
4E442 Archives communales déposées d’Entraigues, dont archives de la 

municipalité de canton1  an IV-an VIII. 
4E550/ Archives communales déposées du Périer 
1J93  Lettres d'A. Bosviel, avocat à la Cour de Cassation et au Conseil d'Etat, à 

Edouard de Ventavon, au sujet du transfert et de la reconstruction de 
l’église paroissiale de Chantelouve. 1865-1867 

1J502 Mandements de l'Élection de Grenoble aux communautés de Chantelouve, 
Le Périer, Valbonnais, Valjouffrey et Entraigues pour le paiement des 
impositions royales (15 août 1630) et quittances délivrées aux mêmes pour 
leurs contributions à l'entretien des chemins et à la subsistance des troupes 
(1631). 1630-1631 

5J32 Fonds Maignien.- Incident à la mairie de Chantelouve.  1830 
194J12 Écoles de la Chalp et aux Faures : construction. 1880-1886 
194J13 Église : construction (plans). 1858-1877 

 
1  La municipalité de canton d’Entraigues administre de l’an IV à l’an VIII les communes d’Entraigues, Chantelouve, Le 

Périer, Valbonnais et Valjouffrey. 
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214J3  Revenus.- Etat des contrats passés pour les corvées [seigneuriales] par M. 
de La Fare avec les communautés de Chantelouve, le Périer et Valjouffrey. 
 ap. 1630 

214J4 Contentieux.- Litige entre Pierre de Poligny de La Fare et les communautés 
de Chantelouve, le Périer et Valjouffrey. 1636 

220J 32 Ardoisières de Chantelouve. XVIIe s.-XVIIIe s. 
220J 33 Scie de Chantelouve.- Albergements et conventions. 1672-1682 
220J 42 Famille « Fabri », de Chantelouve (latin). XIVe siècle 
L1300-1308  Archives de la municipalité de canton d’Entraigues2 dont recensement des 

habitants des communes de Chantelouve, du Périer et de Valjouffrey en 
l’an VII. an IV-an VIII 

1Mi175 Recensement de la population (microfilm). 1881 

2. En mairie d’Ornon:  

4D1 Droits de propriété.- Procès entre Ornon et Chantelouve. 1841 
1N1  Terrains et forêts en indivis entre Chantelouve et Ornon.- Litige, 

délimitation et partage (1889, 1897-1898). 1889-1898 

3. À la Bibliothèque municipale d’études et du patrimoine de Grenoble :  

R 7867 Transaction entre Chantelouve et le Périer. 1682 
 

 
2  La municipalité de canton d’Entraigues administre de l’an IV à l’an VIII les communes d’Entraigues, Chantelouve, Le 

Périer, Valbonnais et Valjouffrey. 
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